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1. [bookmark: _Hlk110505299]Contexte et enjeux stratégiques

RAPPEL DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT SUR L’ACTIVITE 2.1

2.1 Renforcement de la coopération scientifique sur la restauration des écosystèmes côtiers, production de connaissances et suivi scientifique des projets de terrain
Plusieurs groupes de travail scientifiques relatifs aux différents écosystèmes côtiers seront constitués. Ces groupes de travail thématiques regrouperont des chercheurs d’instituts régionaux et des chercheurs internationaux, tous spécialistes du domaine concerné. Au-delà des échanges scientifiques entre membres (réseautage), ces groupes de travail thématiques auront pour objectifs :
· D’assurer un partage de connaissance, d’identifier des enjeux de recherche et des sujets d’intérêt régionaux ;
· De définir des problématiques de recherche et/ou des sujets de thèse ;
· D’apporter un suivi scientifique aux « projets pilotes », en termes de suivi-évaluation et de capitalisation des activités de restauration/gestion d’écosystèmes côtiers.

Selon le cadre logique de la convention de financement le comité scientifique se doit de contribuer à la réalisation des résultats suivants :
· Un cadre de concertation et d'échanges scientifiques sur les écosystèmes côtiers régionaux est mis en place et est soutenu sur la durée du projet.
· Un accompagnement et un appui scientifique est apporté aux projets. Il permet notamment un suivi-évaluation et une capitalisation des activités de restauration d'écosystèmes côtiers mis en œuvre par le projet.
· Des masters et thèses d'étudiants régionaux sont réalisés, associant des universités et/ou centres de recherche régionaux et français. Les sujets concernent les écosystèmes côtiers, leur vulnérabilité, leur connectivité et inter connectivité.		
· Des ouvrages de capitalisation sur les acquis scientifiques du projet (guides de bonnes pratiques, manuels méthodologiques sur la restauration d'écosystèmes…) sont rédigés et diffusés.
Ce volet scientifique est à l’intersection de plusieurs des résultats à atteindre pour le projet RECOS. Son fonctionnement et ses missions sont prévus sous la sous-composante 2.1 au travers de différentes activités, auxquelles il apporte une cohérence transversale : 
· Activité 2.1.1 – Mettre en place et assurer le fonctionnement du comité scientifique du projet
· Activité 2.1.3 – Appuyer les réunions des groupes de travail thématiques en lien avec la capitalisation et la rédaction de guides méthodologiques (en lien avec l’activité 2.3.2)
· Activité 2.1.3 – Entreprendre des missions d’appui et de suivi évaluation des projets mis en œuvre dans le cadre de la composante 2 ; production d’avis scientifiques.
· Activité 2.1.4 – Identifier et appuyer des Masters et thèses sur des thématiques en lien avec la connectivité des écosystèmes côtiers de l’océan Indien.
· Activité 2.1.5 – Développer des ouvrages de capitalisation sur les acquis scientifiques du projet (guides de bonnes pratiques manuels méthodologiques sur la restauration d’écosystèmes…).

Au-delà de la sous-composante 2.1 ce volet scientifique est étroitement lié à la mise en œuvre d’autres activités, notamment sous la composante 1, sous-composante 2.2, sous-composante 2.3 et sous-composante 3.3 :
· 1.1.4 – appui aux réseaux régionaux en lien avec les écosystèmes côtiers
· 1.2.2 – Appui aux réseaux nationaux des aires marines protégées
· 2.2.1 - Préparer (conventions de financement, validation) et assurer le suivi des projets pilotes (missions) par le personnel d'appui et les points focaux nationaux
· 2.3.1 - Préparer l’appel à projets et organiser le suivi de la mise en œuvre avec les Points Focaux Nationaux
· 3.3.1 - Dresser un inventaire des ressources GIZC dans la région pour une mise en ligne à partir de sites ou portails existants dans la région OIO 
En effet, ces deux activités viendront s’articuler avec le volet scientifique en permettant de faire participer les référents nationaux des réseaux nationaux et régionaux aux groupes de travail thématiques.
CONTEXTE AU DEMARRAGE DE RECOS
L’étude de faisabilité réalisée en 2018 prévoyait la constitution d’un comité scientifique porté par le WIOMSA, qui en aurait assuré la Présidence et des responsabilités importantes, telles que la définition de groupes de travail, d’axes de recherche ou la désignation de thèses…
En 2022, au cours de la phase de démarrage de RECOS, des discussions avec le WIOMSA ont remis en question le modèle de comité scientifique proposé dans l’étude de faisabilité. En effet, le Secrétaire exécutif actuel a fait savoir que le WIOMSA ne pouvait pas endosser la présidence d’un tel comité. La mission du WIOMSA est de coordonner les différents acteurs et groupes de la région, mais le Secrétariat ne peut s’investir dans la mise en œuvre d’un projet de la COI et donc endosser les responsabilités qui étaient décrites dans l’étude de faisabilité. A ce titre, le WIOMSA pourrait être un membre du comité scientifique de RECOS, avec un rôle limité de conseiller. Au cours des discussions liées au montage de ce modèle de comité scientifique le WIOMSA a recommandé que ce comité scientifique permette de consolider et d’appuyer les travaux scientifiques des îles de la région, qui sont moins représentées que les pays d’Afrique de l’Est. Cette moindre représentativité s’explique également par la barrière de la langue (l’anglais est moins parlé à Madagascar et aux Comores) et à la plus grande difficulté d’accès aux rencontres/congrès pour ces acteurs insulaires.
Cette remise en question du rôle du WIOMSA qui était fondamental à l’époque de l’étude de faisabilité a conduit à la révision du modèle du comité scientifique de RECOS et des groupes de travail thématiques.



2. Mise en œuvre opérationnelle de l’activité

2.1 Proposition d’un nouveau modèle 

Les rencontres avec plusieurs acteurs scientifiques lors des visites de terrain ont confirmé la pertinence de constituer des groupes de travail sur les thématiques prioritaires du projet RECOS, et fondés autant que possible autour des sites pilotes et sur les réseaux régionaux existants afin d’assurer une bonne articulation avec l’activité 1.1 (renforcement de la coopération régionale), 2.1 (Renforcement de la coopération scientifique régionale sur la restauration des écosystèmes côtiers, production de connaissance et suivi scientifique des projets de terrain) et 2.2 (Mise en œuvre de sites pilotes). Ce sont ces groupes de travail qui assureront les missions confiées par le projet RECOS telles que décrites dans l’étude de faisabilité, tout en bénéficiant d’appuis du projet pour répondre aux objectifs de la composante. 



Le comité scientifique, en chapeau des groupes thématiques, assurera davantage un rôle de coordination générale, de conseil et de validation. Au démarrage du projet, il conseillera sur les grandes orientations, la composition et le fonctionnement des axes de travail. Il sera ensuite en validation des propositions des groupes de travail : composition et objectifs de travail de chaque groupe thématique, questions de recherche, sélection des sujets de thèse et des experts à mobiliser sur la base des propositions des groupes de travail thématiques et des termes de références venant de l’UGP. Le comité sera ensuite chargé de la validation des productions des groupes thématiques, et donnera les orientations de capitalisation. Les missions et appuis sont donc répartis différemment entre comité scientifique et groupes de travail :
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2.2 Les groupes de travail thématiques

Les groupes de travail thématiques se baseront autant que possible sur les réseaux régionaux existants, qu’ils soient formalisés ou non. Inclure ces réseaux dans les groupes de travail permettra de :
· Faire le lien avec l’activité 1.1.4 d’appui aux réseaux régionaux ; en effet, les missions confiées seront l’occasion de redynamiser les réseaux en les mobilisant autour d’objectifs communs.
· Répondre à une demande du WIOMSA de faire participer et consolider les réseaux scientifiques rattachés aux WIOMSA et de renforcer la participation des acteurs des îles (donc des Etats membres de la COI) dans ces réseaux.
Les groupes de travail seront complétés par les représentants d’instituts de recherche des Etats membres de la COI travaillant sur la thématique concernée, les directeurs de thèses qui seront identifiées, et des chercheurs internationaux sur la thématique ayant une expertise particulière à partager, ainsi que par les porteurs de projets (activités 2.4 et 2.5) lorsqu’ils sont concernés par la thématique. Les représentants nationaux seront désignés par les pays.
2.2.1 Thématiques
Quatre thématiques principales se retrouvent à la croisée des projets pilotes mais aussi des problématiques partagées entre les Etats membres de la COI :
1) La gestion des AMP : efficacité des mesures de gestion des aires marines
2) Les écosystèmes essentiels côtiers et littoraux : mangroves, herbiers, récifs coralliens
3) Les pressions côtières : pressions sur les bassins versants, érosion côtière
4) La socio-économie de la GIZC : Evaluation des processus GIZC ; Mesures des impacts sociaux …

2.2.2 Rôles et missions
Les groupes de travail thématiques seront mobilisés au cours de la mise en œuvre du projet RECOS pour :
· Produire des avis scientifiques sur les projets pilotes de RECOS, puis sur les projets sélectionnés à la suite des appels à projets prévus sous l’activité 2.3. Les groupes pourront être mobilisés en fonction des thématiques et des problématiques rencontrées lors de la mise en œuvre de ces projets. Ils participeront également au suivi-évaluation de ces projets selon la pertinence des sujets. (lien avec l’activité 2.2.2).

· Contribuer au partage de connaissances : identifier et valider des bonnes pratiques sur les thématiques concernées pour alimenter la base des échanges d’expériences de bonne pratiques prévue en activité 1.3.

· Définir un axe de recherche répondant à une problématique prioritaire commune aux pays bénéficiaires. La définition de cet axe de travail ainsi que le plan d’action qui sera mis en place pour y répondre se fera au cours d’un atelier réunissant les membres de chaque groupe. Pour certains groupes, la première rencontre se tiendra à l’occasion du symposium du WIOMSA (octobre 2022).

· Participer à la capitalisation des résultats des actions pilotes, des échanges d’expériences, des travaux de recherche et études réalisées au sein de RECOS. Cette capitalisation se matérialisera entre autres par une production d’ouvrages (guides méthodologiques, manuels, publications scientifiques…) qui seront mis à disposition des Etats membres. 

Les résultats de ces travaux seront également capitalisés à l’occasion du symposium GIZC prévu en fin de projet et qui sera l’occasion pour chaque groupe de travail thématique de faire une restitution des réalisations. 

Enfin, les connaissances acquises au cours de la réalisation de ces travaux seront utilisées pour l’élaboration de messages de sensibilisation et de plaidoyers, en lien avec la composante 3.


2.2.3 Composition et fonctionnement des groupes de travail 
Les quatre groupes présentent une certaine hétérogénéité dans leur composition et leur fonctionnement. En effet, les deux premiers groupes reposent essentiellement sur des réseaux régionaux du WIOMSA, déjà constitués et fonctionnels. La mobilisation des acteurs sera plus rapide que pour les deux autres groupes, pour lesquels il n’existe pas de réseau dans la région et où davantage de consultations seront nécessaires pour l’identification des membres. 
Afin de répondre à la mission première de ces groupes thématiques de guider la mise en œuvre des projets pilotes, les porteurs de projets seront invités à être membres des groupes de travail sur les thématiques les concernant. Ces groupes étant nominatifs, les ONG et instituts de recherche porteurs de ces projets pourront être éligibles à l’appel à projets qui sera lancé courant 2023 dans le cadre de l’activité 2.5. Les membres des groupes thématiques ne participeront alors en aucune façon au processus de sélection et d’évaluation des projets proposés.

GROUPE 1 : GESTION DES AMP
Ce groupe repose essentiellement sur le réseau régional WIOMPAN (Western Indian Ocean Marine Protected Area Network). Sur les recommandations du WIOMSA, ce réseau se concentrera sur l’intégration des gestionnaires d’AMP insulaires et de gestionnaires de LMMA et VMCA (Voluntary Marine Conservation Areas). Ces gestionnaires d’Aires marines viendront donc compléter ce groupe de travail. Des experts extérieurs au WIOMPAN pourront compléter le groupe. Les échanges d’expériences (activité 1.3) viendront renforcer l’appui, autour de thématiques spécifiques et notamment des problématiques rencontrées par plusieurs gestionnaires régionaux. 
Les principaux besoins d’appui relevés par les membres de ce réseau concernent le renforcement de capacités des gestionnaires de la région WIO. Les appuis du projet RECOS pourront se concrétiser au travers de formations de gestionnaires (ex : renforcement de la participation des îles au programme WIOCOMPAS), ainsi que le développement de supports de formation et l’organisation d’ateliers et de symposiums. 
Les axes de travail du groupe thématique s’articuleront autour de la question de la recherche d’efficacité de gestion des aires marines. Un sujet de thèse sera identifié par le groupe pour répondre à tout ou partie de cette question de manière à pouvoir émettre des recommandations pour une gestion optimisée des aires marines. Ces recommandations pourront être utilisées à l’occasion de formations de gestionnaires et pour l’élaboration de plaidoyers à l’intention des décideurs.
Ce groupe réunira donc :
· Un représentant national du WIOMPAN de chaque Etat membre de la COI
· Un représentant des LMMA de Madagascar
· Un représentant de VMCA de Maurice
· Les porteurs de projets pilotes concernés par la thématique
· Autres experts identifiés au cours de la mise en œuvre
Autour de ce groupe de travail pourront au besoin être mobilisés d’autres réseaux régionaux plus spécifiques :
· TORSOOI et WIO-TN sur les sujets de tortues marines
· INDOCET sur les sujets liés à l’étude des mammifères marins de la région
· La Coral Reef task Force de la Convention de Nairobi et le réseau régional d’alerte blanchiment porté par CORDIO (IO regional coral bleaching alert)
Les projets pilotes n° 1 et 4, portés respectivement par WCS et Blue Ventures, pourront bénéficier directement du suivi scientifique de ce groupe thématique. Inversement, ces deux sites pilotes seront considérés comme sites de démonstration pour la mesure d’efficacité de gestion des AMP (projet n°1) et des LMMA (projet n° 4). Les gestionnaires de ces projets seront invités à participer à des réunions du groupe « AMP » afin d’échanger sur les problématiques et résultats.
Le projet VARUNA (AFD) prévoit dans sa composante 1 (activité 1.1) des actions de renforcement des capacités des gestionnaires d’AMP de la région. Une coordination est établie avec l’équipe en charge de cette action afin d’assurer une complémentarité des appuis. Un représentant de VARUNA pourra être invité à certaines réunions du groupe thématique lorsque cela est pertinent. 
Etapes clef du groupe n°1 :
· Première rencontre lors du symposium du WIOMSA (Octobre 2022) : établissement de la liste des membres, identification des besoins d’appuis du réseau, d’un axe de recherche régional prioritaire commun. 
· Avant fin d’année 2022 : identification de l’axe de recherche et des travaux à réaliser par le groupe.
· Janvier 2023 : Validation du groupe de travail thématique (composition, feuille de route, axes de travail et de recherche) par le comité de pilotage de RECOS.
· Février 2023 : 1er atelier de travail (en présentielle). Etablissement de la feuille de route, démarrage de travaux du groupe, mise en opération.
· 1er semestre 2023 : Identification d’une thèse sur le sujet de recherche
· Juillet 2023 : 2ème atelier de travail (en ligne)> point d’avancement des travaux de production, suivi & évaluation des projets pilotes concernés par les sujets liés à la gestion des AMP
· Novembre 2023 : « WIOMSA des îles » = réunion de l’ensemble du comité scientifique pour un point d’avancement des travaux et identification des transversalités.
· Mai 2024 : 3ème atelier de travail (en présentielle) 
· Novembre 2024 : « WIOMSA des îles » = réunion de l’ensemble du comité scientifique pour un point d’avancement des travaux et identification des transversalités.
· Mai 2025 : 4ème atelier de travail (en ligne)
· Octobre 2025 : réunion au cours du symposium WIOMSA : présentation des travaux réalisés, validation par le comité scientifique.
· Mars 2026 : participation au symposium GIZC > restitution des travaux réalisés par le groupe.
GROUPE 2 : ECOSYSTEMES COTIERS ET LITTORAUX
Ce groupe rassemblera les représentants nationaux de 3 réseaux régionaux travaillant sur les écosystèmes essentiels littoraux de la région : mangroves, herbiers, récifs coralliens :
· Le Western Indian Ocean Mangrove Network (WIOMN)
· Le Western Indian Ocean Seagrass Network (WIOSN)
· Les réseaux régionaux liés aux récifs coralliens (par exemples : CRTF de la Convention de Nairobi et Reef Resilience Network)
· Les porteurs de projets pilotes concernés par la thématique
· Autres experts identifiés au cours de la mise en œuvre
Ces réseaux partagent des problématiques de recherche liées aux sujets de restauration écosystémique et sont tous demandeurs de partage de connaissances et de collaboration scientifique. Ce groupe apportera un appui scientifique aux projets pilotes présentant des activités de restauration écosystémique :
· Restauration du littoral : Le projet n°2 porté par la Commune Urbaine de Morondava (Madagascar) et le projet n°6 du ministère de l’environnement mauricien qui prévoit la restauration de la plage de flic en Flac.
· Restauration de mangroves : Le projet n°3 porté par WCS en Baie d’Antongil, ainsi que le projet n°1 de WCS dans le Nord-ouest de Madagascar qui participera aux côtés du CL GIZC de Nosy bé à la restauration des mangroves de cette île.
· Restauration de récifs coralliens : le projet n°7 proposé par le Gouvernement seychellois qui propose des activités de restauration récifale à Praslin (site à confirmer).
Ces trois sites pilotes seront considérés comme sites de démonstration pour l’application de solution/méthodologie de gestion et restauration des écosystèmes marins et côtiers. Les gestionnaires de ces projets pourront être invités à participer à des réunions de ce groupe afin d’échanger sur les problématiques et résultats et recevoir des avis scientifiques.
De l’expertise internationale sera mobilisée sur demande du groupe de travail pour renforcer la collaboration scientifique sur ces sujets, notamment en matière d’ingénierie écologique. Les productions de ce groupe s’orienteront vers une revue des retours d’expériences de différentes solutions et une standardisation des méthodologies de monitoring, cartographie et restauration d’écosystèmes mises en œuvre dans les pays.
Le groupe identifiera un projet de recherche collaboratif, ainsi qu’une thèse permettant de contribuer à répondre à la question posée par le groupe. Les résultats et productions seront partagés et restitués à l’occasion de rencontres :
· Première rencontre des réseaux lors du symposium du WIOMSA (Octobre 2022) : constitution du noyau du groupe, identification de membres supplémentaires et des besoins de chaque réseau, identification d’axes de travail prioritaires.
· Avant fin d’année 2022 : finalisation de la composition du groupe et proposition d’axe de recherche.
· Janvier 2023 : Validation du groupe de travail thématique (composition, axes de travail et de recherche).
· Février 2023 : 1er atelier de travail (en présentielle). Identification de la question de recherche, du sujet de thèse, de l’ouvrage à réaliser. Etablissement d’une feuille de route.
· 1er semestre 2023 : identification d’une thèse sur le sujet de recherche
· Juillet 2023 : 2ème atelier de travail (en ligne)> point d’avancement des travaux de production, suivi & évaluation des projets pilotes concernés par les sujets liés à la gestion et restauration des écosystèmes côtiers.
· Novembre 2023 : mini symposium « WIOMSA des îles » = réunion de l’ensemble du comité scientifique pour un point d’avancement des travaux et identification des transversalités.
· Mai 2024 : 3ème atelier de travail (en présentielle) 
· Novembre 2024 : « WIOMSA des îles » = réunion de l’ensemble du comité scientifique pour un point d’avancement des travaux et identification des transversalités.
· Mai 2025 : 4ème atelier de travail (en ligne)
· Octobre 2025 : réunion au cours du symposium WIOMSA : présentation des travaux réalisés, validation par le comité scientifique.
· Mars 2026 : participation au symposium GIZC > restitution des travaux réalisés par le groupe.
Ce groupe s’attachera à partager les expériences de restauration en alimentant l’inventaire des bonnes pratiques de GIZC et en participant au programme d’échanges d’expertise. 
GROUPE 3 : PRESSIONS COTIERES
· Il n’existe pas de réseau régional portant sur des thématiques liées aux pressions côtières et littorales. Pourtant les problématiques d’érosion côtière sont de plus en plus présentes dans tous les pays de la région, et la recherche de solutions n’est pas encore collaborative. Ce groupe comprendra des représentants d’institutions de recherche de chaque pays travaillant sur ces questions, par exemples l’IHSM à Madagascar, l’université de Maurice, l’Université des Seychelles, l’Université des Comores, l’IRD (et autres instituts de recherche en France/Réunion). Il sera complété par des experts sur les thématiques de travail et les porteurs de projets pilotes concernés par la thématique.
Un sous-groupe sera constitué pour mettre en réseau des chercheurs travaillant également sur les techniques de surveillance du trait de côte.
Les projets n°2 (Morondava) et 6 (restauration de la plage de Maurice) pourront bénéficier directement de cet appui scientifique. Ce comité pourra notamment épauler la commune urbaine de Morondava dans sa mise en place d’un Observatoire du littoral. 
Une collaboration avec le projet DIDEM (IRD) sera proposée pour faire bénéficier à ce groupe du retour d’expériences des actions d’observatoire du littoral déployées aux Comores (Anjouan et Mohéli).
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’activité 1.1.3 relative à la mise en place d’indicateurs nationaux et régionaux GIZC et leur système d’information (ex. SIG), des discussions sont également en cours avec la Plateforme d'Imagerie Aéroportée Numérique des Territoire (PIMANT) de la Région Réunion et certains de ces projets en cours d’initiation à Madagascar et Comores. 
Les axes de recherche, thèse et productions seront identifiés en concertation avec les membres du groupe lors d’un premier atelier régional au cours du premier trimestre 2023. La gestionnaire du projet n°2 y participera pour exposer le plan de travail relatif à la mise en place de l’observatoire du littoral à Morondava.
Les activités clefs de ce groupe resteront les mêmes que celles du groupe précédent, avec un petit décalage dans le temps car le démarrage sera un peu plus long que les groupes précédents, considérant le délai d’identification des scientifiques nationaux engagés sur ce thème.
GROUPE 4 : SOCIO-ECONOMIE DE LA GIZC
Ce groupe travaillera en transversal sur les thématiques socio-économiques de la gestion intégrée des zones côtières, en se concentrant sur les sujets d’évaluation d’évolutions sociales (inclusion, genre, réduction de la pauvreté…). Ce groupe sera construit en lien étroit avec la mise en œuvre de l’activité 1.3 de développement d’indicateurs GIZC régionaux/nationaux et plus largement l’adoption par les parties à la Convention de Nairobi d’un protocole GIZC régional. En effet, il manque dans la région des retours sur les impacts de la GIZC (ou d’initiatives en lien avec les thématiques de GIZC) sur les communautés côtières. Ce groupe réunira des chercheurs en anthropologie, sciences sociales et économiques, et travaillera sur différents sujets potentiels pour lesquels un besoin est exprimé par les pays :
· Evaluation des impacts de la GIZC ou de mesures de gestion sur le « bien-être » des communautés ; à l’échelle des projets pilotes (chaque projet a mis en place des indicateurs agrégés qui favoriseront une analyse transversale), des pays, de la région.
· Etat des lieux et évolution de questions sociales : pauvreté, genre, inclusion…
· En lien avec le développement de filières et la pêche durable, identification de solutions pour améliorer le niveau de vie des populations côtières.
· Travail sur les indicateurs : lien avec l’activité 1.3 notamment avec l’intégration de Zanzibar dans ce groupe comme porteur d’expérience sur la mise en application d’indicateurs environnementaux. Identification des champs d’indicateurs pertinents à développer pour l’évaluation de la GIZC, déclinaison au niveau des pays.
Les axes de recherche, thèse et productions seront identifiés en concertation avec les membres du groupe au cours d’un premier atelier en début d’année 2023. Cet atelier réunira des représentants d’instituts de recherche des cinq Etats membres, complétés par des chercheurs français déjà investis dans l’encadrement d’étudiants régionaux en thèse sur ces sujets.
Les activités clefs de ce groupe resteront les mêmes que celles du groupe précédent, avec un petit décalage dans le temps car le démarrage sera un peu plus long que les groupes précédents, considérant le délai d’identification des scientifiques nationaux engagés sur ce thème.

2.3 Le comité scientifique

2.3.1 Rôles et mission
Le comité scientifique se trouve en chapeau des groupes thématiques. Il assurera davantage un rôle de coordination générale, de conseiller, et de caution scientifique sur les travaux des groupes thématiques :
· Il conseillera sur la constitution des groupes de travail thématiques : identification des expertises, fera les liens avec des initiatives et organismes de recherche (régionaux et internationaux) ;
· Il aidera à l’identification et validera les axes de recherche de chaque groupe, les plans de travail, le choix des ouvrages à réaliser par les groupes ;
· Il validera la sélection des sujets de thèses et Masters et les propositions d’encadrement des travaux de recherche ;
· Il validera les avis émis par les groupes de travail sur le suivi et l’évaluation des projets pilotes et le cas échéant proposera des mesures correctives ;
· Il contribuera à la revue et validation des ouvrages produits par les groupes : études, publications/guides/manuels ;
· Il assurera plusieurs niveaux de coordination : entre les réseaux régionaux de la WIOMSA, avec la Convention de Nairobi (notamment avec le projet SAPPHIRE, le Clearing House Mechanism), avec les initiatives de la COI, et autres initiatives régionales ou internationales. Les représentants nationaux assureront la coordination à l’échelle des pays.
Les membres de ce comité pourront être consultés par l’UGP RECOS individuellement ou groupés à l’occasion de rencontres planifiées dans le calendrier de mise en œuvre ci-dessous. 
2.3.2 Fonctionnement du comité scientifique
Les membres du comité scientifique y siègent à titre nominatif et non en tant que représentant de l’institution. 
A ce titre, et pour éviter que certains membres (ONG, IRD…) soient juge et partie, les représentants d’institutions concernées par une discussion (ex. sélection de porteurs de projets à la suite d’un appel d’offre) quittent la réunion pour éviter de prendre part, de quelque façon que ce soit, à la prise de décision. Ceci leur permet d’être membres du comité sans pénaliser leur institution sur les appels à projets et autres appuis du projet RECOS.
Il est entendu que ces membres participent à ce comité sur base volontaire, ils ne pourront pas mobiliser trop de leur temps et à ce titre l’UGP veillera à ne les solliciter que lors des étapes clefs convenues ou en cas de nécessité avérée.
De l’avis des différents membres de ce comité, une gouvernance n’est pas nécessaire au démarrage du projet. Elle pourrait être proposée et mise en œuvre plus tard en cas d’évolution du comité qui la demanderait.

2.3.3  Composition du comité scientifique
Le comité est composé de représentants régionaux et de chercheurs proposant une large expérience dans la région, sur plusieurs des thématiques. 
· Dr Arthur Tuda (au titre du WIOMSA). Secrétaire Exécutif du WIOMSA, il jouera un rôle clef de coordinateur entre les différents réseaux régionaux thématiques et la plateforme régionale « Science to policy » . La participation du WIOMSA sur ce comité scientifique rentre dans le cadre du MoU en cours de révision entre la COI et le WIOMSA.
· M. Emmanuel Thévenin (au titre du Secrétariat de la COI) qui assurera une bonne coordination avec d’autres initiatives régionales.
· Un représentant par pays désigné par les PFN. Ce représentant national sera un ressortissant d’un institut de recherche national, de profil senior, travaillant sur plusieurs des thématiques des groupes de travail. Ce représentant national ne sera pas impliqué directement dans les travaux des groupes thématiques mais conseillera sur la désignation des experts et chercheurs à mobiliser dans les groupes en fonction des besoins, et participera à la validation des réalisations des groupes. Il fera également le lien avec les comités nationaux GIZC ou équivalents.
· Des scientifiques de renommée internationale pouvant proposer une expérience forte sur plusieurs thématiques dans la région. A ce titre, Pr. Gilbert David (au titre de l’IRD) est déjà identifié pour siéger sur ce comité. Il donne ses avis sur la constitution des groupes de travail, son fonctionnement, l’orientation des travaux de recherche et les collaborations potentielles. Il participera à la revue et la validation des réalisations des groupes de travail thématiques. 
D’autres chercheurs pourraient être amenés à rejoindre ce comité, sur avis de leurs pairs.
Le comité sera complété par des observateurs :
· Dr Janique Etienne, au titre du FFEM, qui assurera la coordination avec d’autres initiatives financées par le FFEM/AFD dans la région qui auraient des liens avec les travaux réalisés par les groupes thématiques. Mme Etienne pourra par exemple aider à l’identification d’expertises internationales lorsque nécessaire, ou partager des expériences et ouvrages réalisés dans d’autres régions. 
· Mme Laure Quentin, au titre de l’AFD, sera la suppléante de Mme Etienne.
· L’UGP RECOS pour la coordination des collaborations, l’organisation et l’animation des rencontres, le suivi des étapes clef, la gestion générale des activités du comité scientifique et de ses groupes thématiques.

3. Macro Planning
Les étapes relatives à la mise en œuvre de cet axe de travail sont les suivantes :

	Etapes cles
	PRINCIPALES ECHEANCES
	DOIT DEMARRER
	DATE FIn

	Diagnostic initial 

	Consultations membres potentiels et comités nationaux 
	Réunions partenaires régionaux (WIOMSA, Convention de Nairobi)
	Février 2022
	Juillet 2022

	
	Mission cadrage Seychelles
	Mars 2022
	Mars 2022

	
	Mission cadrage Madagascar
	Mai 2022
	Juin 2022

	
	CN-GIZC Maurice
	7 Juillet 2022
	7 Juillet 2022

	
	Mission Comores
	Fin Juillet - Début Aout 2022
	Aout 2022

	
	Mission Réunion
	Septembre 2022
	Octobre 2022

	Consultations : réseaux, scientifiques et
autres initiatives
	

Constitution des groupes thématiques 
Et comité scientifique
	

Juin 2022
	

Octobre 2022


	Identification des représentants scientifiques nationaux par les Etats membres
	
	
	

	Symposium WIOMSA : rencontre des réseaux régionaux et membres des comités thématiques
	Préparation et organisation des rencontres
	Juillet 2022
	Octobre 2022

	
	Déroulement des rencontres (Symposium WIOMSA)
	
	10-15 octobre 2022

	
	Finalisation de la constitution du comité et ses groupes thématiques
	
	1 mois après l’atelier

	
	Identification des axes de recherches et travaux de chaque groupe
	Octobre 2022
	Décembre 2022 pour les groupes 1 et 2
Février 2023 pour les groupes 3 et 4

	Développement des feuilles de route de chaque groupe de travail
	Feuilles de route pour chaque groupe
	Octobre 2022
	Mars 2023 pour tous les groupes

	Mise en œuvre des feuilles de route

	Identification des projets de stages de Masters et des thèses de Doctorat
	Sujets de stages de Masters et de thèses identifiés et validés par comités scientifiques et comité de gestion RECOS
	Novembre 2022
	Février 2023

	
	Accords de collaboration signés avec les Universités
	Décembre 2022
	Juin 2023

	
	Démarrage des thèses
	Janvier 2023
	Septembre 2023

	1er atelier de travail (en présentielle).
	Rapports de démarrage des travaux de chaque groupe thématique
	Janvier 2023 
	Mars 2023

	2ème atelier de travail des groupes thématiques
	Rapport : point d’avancement des travaux de production, suivi & évaluation des projets pilotes 
	Juin 2023
	Juillet 2023

	1er « WIOMSA des îles » = réunion de l’ensemble du comité scientifique
	Rapport : point d’avancement des travaux et identification des transversalités.
	Novembre 2023
	Décembre 2023

	3ème atelier de travail (en présentielle)
	Rapport : point d’avancement des travaux de production, suivi & évaluation des projets pilotes 
	Mai 2024
	Juin 2024

	2ème « WIOMSA des îles »
	Rapport : point d’avancement des travaux et identification des transversalités.
	Novembre 2024 
	Décembre 2025

	4ème atelier de travail (en ligne)
	Rapport
	Mai 2025 
	Juin 2025

	Soumission des productions des groupes
	Ouvrages de chaque groupe
	Juin 2025
	Août 2025

	Processus de validation par le comité scientifique
	Ouvrages validés
	Juillet 2025
	Septembre 2025

	Symposium WIOMSA : Présentation des réalisations des groupes thématiques
	Avis sur les ouvrages
Orientations de capitalisation
	Octobre 2025 
	Novembre 2025

	Capitalisation des ouvrages

	Solution d’archivage et de mise à disposition des ouvrages 
	Accord de collaboration avec un portail régional 
	
	Décembre 2025

	
	Alimentation du portail avec les ouvrages et documentations réalisés par RECOS
	Janvier 2026
	Mai 2026

	Restitution des ouvrages des groupes thématiques
	Symposium GIZC 
	Mars 2026
	Juin 2026

	Développement de plaidoyers
	Plaidoyers validés par le comité scientifique et les PFN
	Janvier 2026
	Mai 2026

	Développement de supports de sensibilisation
	Supports de sensibilisation validés par le comité scientifique
	
	Mai 2026

	Diffusion des résultats des projets
	Supports de communication
	Mars 2026
	Juin 2026



4. Moyens de mise en œuvre

Pour mener à bien ses missions, les groupes thématiques pourront bénéficier d’appuis de RECOS au travers de la composante 2 :
	Activité
	Budget (€)
	Utilisation

	Activité 2.1 : Renforcement de la coopération scientifique régionale sur les écosystèmes côtiers et appui scientifique au projet.  
a) Mise en place et fonctionnement du comité de suivi scientifique du projet.

b) Réunions de groupes de travail thématique en lien avec la capitalisation et la rédaction de guides méthodologiques (en lien avec activité 2.3.2)
	


85 000€



	
a) 3 réunions du comité en présentielle, autant que possible en amont du comité de pilotage RECOS.

b) 2 réunions en présentielle pour chaque groupe (2 ou 3 jours d’atelier, + visite terrain). Ces réunions pourront s’inscrire dans le cadre de la 
WIOMSA comme « mini symposium » à visée des acteurs insulaires francophones.

	Activité 2.2 : Missions d'appui et de suivi évaluation des projets mis en œuvre dans le cadre de la composante 2. 
Production d'avis scientifiques.

	70 000€
	Des experts seront mobilisés sur les sites de mise en œuvre des projets en fonction des besoins.

	Activité 2.3 :  Production de connaissances

a) Masters et thèses sur des thématiques en lien avec la connectivité des écosystèmes côtiers de l'océan Indien


b) Ouvrages de capitalisation sur les acquis scientifiques du projet (guides de bonne pratiques, manuels méthodologiques sur la restauration d'écosystèmes…)
	


173 000€





100 000€
	a) Cette bourse permettra de financer des stages de Master et 4 thèses de doctorat en lien avec les axes de recherches qui seront établis pour chaque groupe de travail thématique. Ces thèses et Masters porteront sur des sujets à dimension régionale et associeront des instituts régionaux et français. L’identification des sujets les plus pertinents se fera par le comité scientifique après inventaire des sujets en cours au sein des instituts de recherche de chaque pays.

b) Ce budget sera réparti entre les 4 groupes thématiques pour financer les coûts liés à la rédaction, l’édition et la publication des ouvrages répondant aux questions de recherche de chaque groupe.



Le fonctionnement de ces groupes pourra aussi bénéficier d’appuis transversaux du projet :
· Activité 1.1 : Appui aux réseaux régionaux (120 000€)
Les réseaux inscrits dans les groupes de travail pourront bénéficier de cette ligne pour compléter le budget nécessaire à l’organisation d’ateliers de travail, pour la mobilisation d’une expertise complémentaire et nécessaire à la résolution d’une question de recherche identifiée par le groupe, ou pour des activités de renforcement de capacités des acteurs régionaux.

· Activité 1.3 : Programme d’échanges d’expériences (390 000€)
Les membres des groupes de travail et du comité scientifique pourront bénéficier de cette bourse pour la réalisation d’échanges entre scientifiques sur les sujets de recherche identifiés par les groupes. Ces échanges favoriseront la coopération scientifique régionale (et internationale) et la transmission de connaissances et retours d’expériences.

· Les activités de capitalisation pourront également être appuyées par les actions de communication du projet RECOS sous la composante 3.

5. Communication
Le projet RECOS communique sur chaque étape et chaque évènement (ateliers, symposiums, diffusion des ouvrages et réalisations du projet). La communication mixe des articles, des entretiens (écrits, vidéos), de la capitalisation de bonnes pratiques. 
Les productions des groupes de travail thématiques feront l’objet d’actions de capitalisation qui seront intégrées dans le plan de communication : développement de supports de sensibilisation, plaidoyers, articles.


6. Risques et contraintes pesant sur cette activité

1) Les budgets prévus pour cette activité ne permettront pas de financer du temps de travail des partenaires scientifiques ou de compenser d’une quelconque façon le travail qui leur sera demandé. Ce comité devra donc fonctionner seulement sur une base volontaire. L’engagement de ses membres dépendra de leur bonne volonté, de leur intérêt scientifique, mais aussi du temps qu’ils pourront mettre à disposition.

2) Plusieurs initiatives existent à des différents niveaux (régional, national) avec des temporalités différentes, mais avec lesquelles une collaboration est nécessaire. L’UGP veillera à entretenir une bonne coordination avec ces initiatives, mais la réussite de cette coordination dépendra aussi de la bonne volonté des gestionnaires de ces initiatives.

3) Les rencontres prévues pour les groupes thématiques et pour le comité dans son ensemble seront nécessaires pour faire progresser les travaux et renforcer les réseaux. Cependant, elles pourraient être compromises par des crises sanitaires (COVID). Des crises politiques pourraient aussi freiner la participation de certains pays. 
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